
Tous droits réservés ©  Recherches sociographiques, Université Laval, 1990 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 23 juil. 2024 08:12

Recherches sociographiques

La technologie au collège: l'institutionnalisation des centres
spécialisés
Pierre Doray et François Lapointe

Volume 31, numéro 2, 1990

URI : https://id.erudit.org/iderudit/056521ar
DOI : https://doi.org/10.7202/056521ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département de sociologie, Faculté des sciences sociales, Université Laval

ISSN
0034-1282 (imprimé)
1705-6225 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Doray, P. & Lapointe, F. (1990). La technologie au collège: l'institutionnalisation
des centres spécialisés. Recherches sociographiques, 31(2), 241–264.
https://doi.org/10.7202/056521ar

Résumé de l'article
En 1983, le ministre provincial de l'Enseignement supérieur annonce la
création de six centres spécialisés dans autant de cégeps du Québec. Ils doivent
collaborer au développement technologique de la province par le biais de la
recherche appliquée, de l'aide technique et de la formation de concert avec
l'entreprise, ainsi que soutenir la relance de la formation professionnelle par
un rapprochement avec l'industrie. L'institutionnalisation de ces centres est le
résultat de la dynamique qui s'est établie entre les instances centrales de
planification et les établissements. Les centres se sont constitués
progressivement à la faveur d'investissements dans des cadres formels de
gestion et de la formulation d'une identité sociotechnique spécifique à chacun,
elle-même fonction des ressources et des acteurs locaux.
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